
Lien d’inscription

Mercredi 19 novembre 2025, 8h45

En présentiel: Centre de congrès Palace (Salle Pasadena), 1717 boul. Le 
Corbusier, Laval, H7S 2K7
En virtuel : Lien Zoom fourni après l’inscription

Coût d’inscription : 65$ en présentiel | 45$ en virtuel

Horaire de la journée

8h00 à 8h40 Café, viennoiseries et réseautage

8h40 à 8h45 Mot de bienvenue

8h45 à 10h Du recouvrement à l’exécution; le rôle de l’huissier dans la vie d’une créance 
Me Simon Beauchesne-Paquette et Simon McLean, h.j. - Paquette & Associés

10h15 à 11h30 L’ABC de la faillite pour les professionnels ayant à naviguer avec des
dossiers d’insolvabilité - Michel Thibault, CPA et syndic autorisé en insolvabilité -
Raymond Chabot Grant Thornton

11h30 à 12h30 Les successions insolvables 
Me Sarah-Maude Le Corre - Blanchard Lupien Notaires (avec Michel Thibault) 

12h30 à 13h Pause du dîner - service de repas inclus

13h00 à 14h15 Les recours pour vices cachés et la faillite (jurisprudence récente)
Me Bryan-Éric Lane – LANE, avocats et conseillers d'affaires

14h15 à 14h30 Période de questions avec les conférenciers et clôture

Participez à une journée de formation exclusive animée par des experts reconnus dans les domaines
du recouvrement, de l’insolvabilité et du droit. À travers une série de conférences enrichissantes,
vous approfondirez des sujets essentiels tels que le rôle de l’huissier, les principes clés de
l’insolvabilité, les successions insolvables et la jurisprudence pertinente dans le domaine de
l’insolvabilité ainsi que les recours liés aux vices cachés.

Cette formation permettra d’obtenir 5 heures de formation aux fins des heures de formation
professionnelle obligatoires exigées par le Barreau du Québec et la Chambre des notaires du
Québec. Une attestation de participation sera remise à chaque participant. Les documents de
formation seront transmis aux participants électroniquement avant la tenue de l'événement.

En plus de développer vos compétences, vous contribuerez à une cause importante : les sommes
amassées seront versées à la Fondation du 24h Tremblant (équipe Danyk34), qui soutient la cause
des enfants par l'entremise d'organismes médicaux et sociaux.

Mini Colloque sur la faillite
Un événement au profit du 24h Tremblant (Équipe Danyk 34)

https://url.uk.m.mimecastprotect.com/s/1LPNCO2nFq1lOBHEfyuGKUnh?domain=zfrmz.com


À propos des formations

Dans le cadre de cette formation, Monsieur Simon McLean, huissier de justice et Me Simon
Beauchesne-Paquette présenteront le rôle essentiel de l’huissier dans le processus de recouvrement et
de réalisation de créances. Ils expliqueront d’abord l’intervention de l’huissier en amont du recours
judiciaire, notamment dans le cadre du recouvrement. Ils exposeront ensuite les différentes étapes de
l’exécution forcée d’un jugement, en détaillant le rôle concret de l’huissier, les principales mesures
d’exécution disponibles ainsi que divers trucs et astuces pratiques pour maximiser les chances de
succès. Cette présentation mettra en lumière l’apport concret et stratégique de l’huissier et permettra
aux juristes moins familiers avec l’exécution forcée des jugements d’acquérir les outils nécessaires pour
bien procéder à la mise à exécution d’un jugement au bénéfice de leurs clients.

Du recouvrement à l’exécution : le rôle de l’huissier dans la vie d’une
créance

L’ABC de la faillite pour les professionnels ayant à naviguer avec des
dossiers d’insolvabilité

Dans le cadre de cette formation, Monsieur Michel Thibault, syndic autorisé en insolvabilité avec plus
de 20 ans d’expérience, partagera son expertise à travers des exemples concrets tirés de sa pratique
professionnelle. Cette formation explore les concepts clés du redressement et de l’insolvabilité, en
mettant l’accent sur les rôles et responsabilités des intervenants, le traitement des réclamations, les
transactions pouvant être de nature révisable et les pistes de solutions envisageables. Elle aborde
également le traitement des dossiers de particuliers, les conséquences d’une faillite et le processus de
demande de libération. Les tendances actuelles en matière d’insolvabilité au Québec seront également
présentées, afin d’offrir une perspective éclairée sur l’évolution du secteur.

Les successions insolvables

Dans le cadre de cette formation, Me Sarah-Maude Le Corre, notaire, en collaboration avec Michel
Thibault, abordera la notion de succession insolvable et de succession en faillite. Elle traitera tout
d'abord des étapes prévues au Code civil du Québec pour le règlement d'une succession. Elle
apportera par la suite des précisions quant aux spécificités des successions insolvables, notamment
quant aux démarches additionnelles qu'elles requièrent. Monsieur Michel Thibault discutera finalement
de la notion de faillite dans le cadre d'une succession et des avantages de procéder ainsi.

Les recours pour vices cachés et la faillite (jurisprudence récente)

Dans le cadre de cette formation, Me Bryan-Éric Lane traitera dans un premier des éléments importants
se rapportant à la garantie légale de qualité et sur son exclusion. Il abordera ensuite plus
particulièrement l’impact d’une faillite sur la responsabilité d’un vendeur visé par une réclamation pour
vices cachés de la part de son acheteur. Quelles sont les conséquences d’une faillite sur le recours
d’un acheteur contre son vendeur qui déclare faillite? Est-ce qu’un vendeur ayant fait faillite après la
vente de son immeuble et ayant ensuite été libéré de celle-ci sera libéré de toute responsabilité lui
incombant à titre de vendeur en vertu de la garantie légale pour tout vice découvert après sa libération?
Me Lane répondra à ces questions, et présentera et commentera les décisions jurisprudentielles
récentes et pertinentes sur la question de la faillite dans le contexte de recours pour vices cachés, en
exposant leurs enseignements pratiques et les principes importants à retenir.



Vos conférenciers

Simon Beauchesne-Paquette, associé principal chez Paquette
& Associés, Huissiers de justice, avocat depuis 2009 et huissier
depuis 2017. Il a rejoint Paquette en 2013, où il gère les affaires
juridiques et le développement des affaires, conseillant
notamment des clients sur les dossiers complexes. Il est titulaire
d’un Baccalauréat en droit de l’Université de Sherbrooke. Avant
de se joindre à Paquette & Associés, il a travaillé pendant
plusieurs années comme avocat pour le cabinet McCarthy
Tétreault.

Me Simon Beauchesne-Paquette 
Avocat

M. McLean est diplômé en techniques juridiques et exerce la
profession d’huissier de justice depuis 2007. Il occupe
également la fonction de syndic adjoint à la Chambre des
huissiers de justice du Québec depuis 2014. Ancien membre
du Conseil d’administration de la CHJQ (2011 à 2014), il a été
impliqué dans plusieurs comités, notamment, lors de la
réforme du Code de procédure civile en 2016. De 2009 à
2019, il a participé à la formation des futurs huissiers de justice
et a eu l’occasion de présenter diverses formations aux
membres du Barreau du Québec. Depuis son arrivée chez
Paquette & Associés, M. McLean a occupé plusieurs postes
au sein de l’entreprise. Il est actuellement directeur du
département de l’exécution forcée et coordonnateur du réseau
professionnel.Simon McLean

Huissier de justice

Michel Thibault
CPA, CIRP, SAI

Michel Thibault est associé au sein de Raymond Chabot Grant
Thornton à Laval et œuvre dans le domaine du redressement
d’entreprises et de la restructuration depuis plus de 27 ans.
Comptable professionnel agréé (CPA) depuis 1996 et titulaire de
la licence de syndic autorisé en insolvabilité (SAI) depuis 2001, il
est reconnu pour son expertise dans les dossiers complexes
d’insolvabilité, de litiges et de négociations. En collaboration avec
des comptables, des avocats et certaines institutions financières,
Michel participe activement à de nombreuses restructurations
financières, que ce soit dans le cadre de mandats, de
propositions concordataires ou de faillites. Diplômé d’un
baccalauréat en administration des affaires de HEC Montréal
(1993), il est également membre de l’Association canadienne des
professionnels de l’insolvabilité et de la réorganisation depuis
2001.



MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION!

Me Sarah-Maude LeCorre
Notaire

Titulaire d’un baccalauréat en droit de l’Université du Québec à
Montréal et d’une maîtrise en droit notarial de l’Université de
Montréal, Me Sarah-Maude Le Corre a été admise à la
profession notariale en avril 2018. Après avoir fait son stage en
pratique traditionnelle, où elle a perfectionné ses compétences
en droit immobilier ainsi qu’en droit de la personne et des
successions, Me Sarah-Maude Le Corre a exercé sa profession
en financement commercial et en droit corporatif pendant
quelques mois avant de décider de revenir à ses premiers
amours. Après avoir exercé à son compte durant deux ans, elle
s’est jointe à l’étude Blanchard Lupien notaires s.e.n.c.r.l. en
décembre 2020 pour y pratiquer principalement le droit de la
personne et des successions. Depuis le 12 juin 2023, elle est
maintenant l’une des notaires associées de l’étude.

Vos conférenciers

Diplômé en droit de l'Université de Sherbrooke, Me Bryan-Éric
Lane œuvre au sein de la firme LANE, avocats et conseillers
d’affaires inc., qu'il a fondée en 2006. Me Lane est également
l’associé principal et le chef de la direction de l’étude de notaires
Blanchard Lupien Notaires s.e.n.c.r.l., qui existe depuis plus de
45 ans. En parallèle à sa pratique en droit des affaires, Me Lane
se spécialise en droit immobilier, et plus particulièrement en
matière de recours pour vices cachés, domaine dans lequel il a
développé, avec les années, une solide expertise. Conférencier
reconnu et apprécié, Me Lane a donné de nombreuses
conférences en matière de recours pour vices cachés, plus
particulièrement à des avocats et à des notaires. Il a également
collaboré avec les Éditions Yvon Blais au développement de
l'outil de recherche La référence Quantum –Vices cachés.

Me Bryan-Éric Lane
Avocat
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